
La	modification	des	sens	de	circulation	dans	le	quartier	a	permis	de	délester	la	rue	Germain-Pilon	et	la	place	de
la	Croix-de-Pierre	d’une	grande	partie	du	transit	inter-quartiers.	Cela	favorise	la	création	d'une	zone	de
rencontre	sur	la	rue	Germain-Pilon.
Le	stationnement	est	réorganisé	de	sorte	que	les	voitures	ne	soient	pas	garées	entre	les	deux	écoles,	afin	de
faciliter	l’appropriation	de	l’espace	public	par	les	piétons	et	les	cyclistes.	La	place	de	la	Croix-de-Pierre	est
reconfigurée	dans	l’objectif	d’affirmer	son	rôle	de	place	de	quartier	et	de	rotule	entre	les	équipements
scolaires	environnants.

Le	montant	total	des	travaux	s'est	élevé	à	750	000	€	TTC.
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La	première	phase	des	travaux	de	voirie	et	de	réseaux	dans	la	rue	Germain-Pilon	a	été	réalisée	de	mai	à
novembre	2018.	Les	plantations	ont	suivi	à	l’hiver	2018-2019.
La	deuxième	phase	de	travaux,	qui	concernait	la	place	de	la	Croix-de-Pierre,	a	été	réalisée	de	mai	à	octobre
2019.

La	qualité	des	matériaux	mis	en	œuvre	–	pavage	en	grès,	béton	désactivé	et	balayé	–
permettent	de	souligner	le	caractère	patrimonial	des	lieux.

Les	entreprises	titulaires	des	marchés	publics	étaient	les	suivantes.
HRC	Eurovia,	pour	la	voirie	et	les	réseaux,
Citeos	Spie,	pour	l'éclairage,
Robert	Paysage,	pour	les	aménagements	paysagers.
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C'est	le	nombre	de	sujets	qui	ont	été	plantés	dans	le	cadre	de	ce	projet.



Le	projet	d’aménagement	a	été	présenté	en	réunion	publique	le	24	avril	2017.
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